
 
 
Nous vous remercions d’avoir placé une précommande pour votre Quad. Cet accord de 
précommande d’un Quad (« Accord ») est entre vous, le particulier ou l’entité qui précommande 
le Quad (le « Client »), et Theron sport Inc., situé au 1250, avenue de la Station, Shawinigan 
(Québec), G9N 8K9, Canada (« Theron »). Si vous avez des questions sur cet Accord, vous pouvez 
nous contacter par courriel au info@theron-ev.com. 
 

1. Définitions : 
 

1.1 « Dépôt » signifie le montant que vous avez fourni pour vous précommander votre 
Quad et comme indiqué dans le formulaire de précommande.  

 
1.2 « Quad » signifie le véhicule hors-route précommandé par vous avec le formulaire de 

précommande, incluant le Reever selon l’indication du formulaire de précommande.  
 
1.3 « Formulaire de précommande » signifie le document qui décrit le Quad 

précommandé, la quantité précommandée et le dépôt fourni et payé par vous selon 
vos informations respectives. Le formulaire de précommande est réputé par cet 
Accord.  

 
2. Précommande. En entrant dans cet Accord, vous confirmez votre souhait de 

précommander le Quad comme indiqué dans le formulaire de précommande. Vous 
concluez cet Accord quand (1) vous envoyez le formulaire de précommande et (2) nous 
recevons votre dépôt (la « Date d’entrée en vigueur »). Vous acceptez que ce paiement 
constitue l’acceptation de ce présent Accord, et vous acceptez de revoir et lire à priori cet 
Accord pour l’acceptation de celui-ci. Vous acceptez que cet Accord soit disponible pour 
téléchargement à tout moment sur notre page web de précommande. 

 
3. Non-engagement du paiement de précommande. 

 
3.1 Le dépôt est remboursable par Theron pour vous à tout moment avant la conclusion 

d’un contrat d’achat (par exemple, si vous choisissez d’annuler ou abandonner votre 
précommande, ou si nous refusons de maintenir votre précommande). Dans le cas 
d’une annulation de votre part, votre dépôt sera remboursé moins les frais 
d’administration de 3%. 

 
3.2 Afin de demander votre remboursement de dépôt, veuillez communiquer avec nous 

par courriel à info@theron-ev.com. Dès la réception de votre demande, nous 
traiterons le remboursement de votre carte de crédit sans délais. S’il vous plait, 
veuillez permettre un traitement raisonnable de (2) semaines à la réception de votre 
demande.  
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3.3 Le paiement de l’acompte vous permet de bénéficier d’une priorité de livraison 
approximative au sein de votre géolocalisation, sous réserve de circonstances 
externes qui peuvent affecter la priorité de livraison. 

 
3.4 Le paiement du dépôt ne verrouille pas le prix du Quad, une production ou une date 

de livraison estimée. 
 

 
3.5 Vous n’êtes pas obligé d’acheter un Quad chez nous, et nous ne sommes pas tenus 

de vous fournir un Quad ou un autre véhicule, sous réserve du remboursement du 
dépôt. 

 
3.6 Vous acceptez et comprenez que nous ne représentons ni ne garantissons que le 

Quad soit complété ou livré. Le Quad est en cours de développement ou de 
fabrication et les préoccupations réglementaires supplémentaires peuvent retarder 
la commercialisation dans certaines régions. Nous ne sommes pas responsables de 
ces retards ou de l’incapacité à livrer, et nous rembourserons le dépôt si nous ne 
pouvons pas vous présenter un contrat d’achat. 

 
4.  Contrat d’achat. La présente entente ne constitue pas une entente de vente d’un Quad, et 

vous comprenez que vous devrez conclure un contrat d’achat juridiquement contraignant 
avant pour acheter un Quad. Vous acceptez et comprenez que le présent Accord ne prouve 
aucune garanties, représentations ou engagements à l’égard du Quad, et que ces engagements 
se trouvent et sont documentés dans le contrat d’achat. Vous êtes d’accord et comprenez que 
le contrat d’achat peut être conclu avec une autre société affiliée ou filiale de Theron.  

 
5.  Tarification et configuration. Avant d’exécuter un contrat d’achat, vous serez invité par 

courriel à terminer la configuration de votre Quad. La configuration détermine le prix 
applicable à votre Quad, qui sera indiqué dans la convention d’achat. Le dépôt sera appliqué 
au prix d’achat à la signature du contrat d’achat. 

 
6. Livraison. Vous acceptez et comprenez que les méthodes de livraison concernant le Quad 

seront clarifiées et énoncées dans le contrat d’achat. Vous acceptez et comprenez que des 
livraisons peuvent avoir lieu par l’intermédiaire d’un tiers, tel qu’un concessionnaire. 

 
7. Modifications de l’Accord. Nous pouvons modifier le présent Accord à tout moment, 

cependant, tels que les modifications n’affecteront pas l’Accord que vous avez déjà accepté. 
Veuillez-vous référer à la version de l’Accord en vigueur au moment de votre précommande. 

 
 



 
 

8. Lois applicables. La présente Entente est régie par les lois du Québec, Canada, sans égard aux 
dispositions relatives aux conflits de lois. 

 
9. Renseignements personnels. Vous acceptez et comprenez que nous recueillerons, utiliserons 

et divulguerons vos renseignements personnels conformément à notre politique de 
confidentialité. 

 

10. Tierce partie. Vous acceptez et comprenez que vous ne pouvez pas vous procurer le Quad au 
nom d’une tierce partie. Afin de se conformer à la législation et de s’assurer que les 
consommateurs peuvent exercer leurs droits, la précommande doit être au nom de la 
personne qui bénéficiera de la précommande. 

 

11. Durée; survie. Le présent accord entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur et prend fin à 
la première des dates les plus rapprochées : (a) l’exécution d’un contrat d’achat ou (b) le 
remboursement du dépôt par Theron. Toutes les dispositions qui, par leur nature, devraient 
survivre à la durée de l’accord survivront à la durée de l’accord. 

 

12. Général. 
 

12.1 Toute modification du présent Accord doit être écrite et signée par les deux 
parties. La renonciation à une violation de toute disposition du présent Accord ne 
s’appliquera pas ou ne sera pas interprétée comme une renonciation à toute autre 
violation ultérieure. Si une partie du présent Accord est jugé invalide ou inapplicable, 
cette partie sera dissociée et le reste de l’Accord restera en vigueur.  
 

12.2 Vous ne pouvez céder le présent Accord à personne et une telle cession ne sera 
pas considérée. La précommande accordée aux présentes ne peut être transférée à 
des tierce parties ou Individus. Theron peut transférer ou céder le présent Accord sur 
avis écrit, et tel le successeur ou le cessionnaire autorisé est lié par les mêmes termes 
et conditions que Theron. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


